
Master droit des affaires/DJCE

Par fleurette, le 19/01/2012 à 15:08

Bonjour à tous, 
je me présente : je suis actuellement en L3 droit privé. Comme beaucoup d'étudiants, je me 
renseigne sur les masters car les dates d'inscription approchent.

Je voudrais faire un master 1 droit des affaires. J'ai quelques doutes : je voudrais choisir un 
Master 1 qui m'aiderait à postuler au DCJE. C'est pour cela que j'aurais aimé être dans une 
faculté, en master 1, qui prépare le DJCE pour avoir davantage de chances d'être prise 
(notamment par le biais de la sélection locale).

Le problème est que j'ai appris que les sélections locales se trouvaient souvent liées à un 
magistère (trop tard pour moi car je suis en L3). J'ai donc trouvé la faculté d'Aix en Provence 
qui, elle, fait une sélection à partir de la M1. Néanmoins, ce DJCE ne porte que son nom et 
n'est pas reconnu par la FNDE.

Ma question est : Est-il préférable de postuler en M1 DJCE à Aix et avoir des chances de faire 
le M2 (faux) DJCE ou bien postuler dans une faculté telle que Bordeaux pour tenter ma 
chance au DJCE en M2 sans être sûre d'être prise?

Par ailleurs, ai-je mes chances pour le DCJE d'Aix et DJCE en général avec des moyennes 
respectives de 12,8; 14 et pour la 3e année je n'ai pas encore mes résultats mais je devrai 
tourner autour de 13/14?

Merci d'avance pour votre aide !

Par bulle, le 19/01/2012 à 15:36

Bonjour,

Concernant vos notes, si vous continuez comme ça, pas de soucis. Mais ce seront surtout 
vos notes de M1 qui seront regardées même si celles des années précédentes comptent 
aussi.
De plus, les recruteurs ne se penchent pas que sur les notes. C'est certes un critère important 
mais le mieux est de montrer qu'on est motivé et qu'on a une vie en dehors de la fac. Les 
stages sont un plus également.

Ensuite, je vois que vous venez de Moselle, pourquoi ne pas postulez au DJCE de Nancy?



Quant au faux DJCE d'Aix, je ne le connais pas mais selon moi cela reste un M2 droit des 
affaires parmi tant d'autres.
C'est l'étiquette "DJCE" qui importe en fait.

Il vaut mieux en effet faire votre M1 dans la fac où le Master 2 que vous souhaitez faire se 
trouve afin d'augmenter vos chances d'être prise.

Par fleurette, le 19/01/2012 à 15:47

D'accord, merci pour votre réponse.

Je constate que les stages et activités extra universitaires prennent une place importante 
dans la sélection. Je me demandais toutefois s'il était encore réellement possible (sans 
connaissance particulière) de trouver un stage à la fin de la L3, car la plupart des annonces 
de stage (voire toutes) exigeaient au minimum un master 1.

En fait, j'hésitais à aller à Nancy pour avoir toutes mes chances, mais j'avais envie de 
découvrir une autre région tant que j'étais étudiante. Mais j'hésite encore... Ai-je autant de 
chances d'être prise à Bordeaux si je réalise mon M1 là-bas ou bien au DJCE de Nancy où 
les effectifs sont -ce que je pense- plus restreints en M1 ? Je souhaite partir mais ne pas 
mettre en péril mes chances d'aboutir à l'accès de ce diplôme reconnu !

encore merci pour la réponse !

Par bulle, le 19/01/2012 à 15:54

Pour les stages, il faut se renseigner dans les petites structures du style associations ou faire 
jouer le piston si c'est possible.

Ce qui est sûr c'est qu'il faut faire votre M1 dans une fac qui a un DJCE. Les locaux à Nancy 
représentent près des 3/4 de la promo cette année par exemple. Je ne connais pas la fac de 
Bordeaux et son DJCE donc je ne peux pas me prononcer là dessus.

Par fleurette, le 19/01/2012 à 16:06

Oui je vois, bon en tout cas vous ne me conseilleriez pas de postuler à ce M1 "DJCE" de Aix-
en-Provence.

Des associations de quel type? Avez-vous des exemples?

Par ailleurs, j'ai "abandonné" l'anglais ces quelques années et privilégié l'allemand. Je 
souhaite reprendre l'Anglais l'année prochaine, pensez-vous que cela constituera un 
handicap sur mon dossier, sachant que le DJCE est à dominante en langue anglaise? Je suis 
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motivée et souhaite rattrapper le niveau requis !

Difficile de percer dans un monde où les relations sont un atout indéniable..

Par bulle, le 19/01/2012 à 16:30

Associations de consommateurs, syndicats par exemple.

Au cours de l'entretien, des questions basiques sont posées en anglais donc oui il faut un 
petit niveau en anglais à l'oral. Mais le DJCE porte sur le droit avant de porter sur l'anglais.

Par Thibault, le 19/01/2012 à 16:45

Il y a le DJCE de Lyon 3 qui pète pas mal: apparemment ils ont des bons profs, le niveau des 
étudiants est bon etc. J'ai eu cours avec eux (ils sont dans la salle à coté de la notre ^^), et 
sur le marché du travail lyonnais en tout cas, ils s'en sortent très bien.
Pour un nombre de candidats restreint provenant des magistères public et DJCE au CRFPA 
de Lyon, il y a un taux très important de réussite.

Tente ta chance, tu ne perds rien, et c'est vrai que DJCE sur le CV ça sonne rond...

Par fleurette, le 19/01/2012 à 17:12

Oui j'ai également entendu parler du DJCE de Lyon et apparemment il y a une sorte de 
"préparation" au DJCE en M1. Je vais également postuler à ce M1 (qui sait... peut-être serai-
je prise).

Concernant l'anglais, je vais prendre des cours cet été pour me remettre à niveau !

Par fleurette, le 19/01/2012 à 17:12

et au cours de l'entretien, ils posent quel genre de questions (en anglais et en français)stp?

Par bulle, le 19/01/2012 à 19:33

En anglais, les questions portent sur tes hobbies, ta future carrière, etc

En français, il y a bien sûr des questions techniques en droit des affaires. En plus, j'avais eu 
des questions d'actualité et de culture G ainsi que des questions sur ma motivation à intégrer 
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la formation.

Par alex83, le 19/01/2012 à 19:49

Bonjour,

A Aix il ne s'agit pas d'un DJCE mais sur le CV vous pouvez le mettre. Les universitaires 
connaissent l'histoire, c'est le DCJE d'Aix notamment qui a lancé ces diplômes qui en ensuite 
essaimés dans différentes villes.

Ce sont des diplômes de qualité, pas de souci avec le DJCE d'Aix.

Sachez toutefois que le Magistère d'Aix n'est pas couplé avec le vrai-faux DJCE mais avec le 
M2 droit et fiscalité de l'entreprise, où là par contre, les place sont cheres puisque sur une 
promo de 35 personnes à peu près, entre 20 et 25 sortent du magistère. Le directeur est M. 
Louit Le diplôme peut se faire en alternance.

Pour la sélection, pas de niveau prérequis (les directeurs n'exigent pas de notes, même si un 
bon nouveau est bien évidemment souhaité) et c'est même souvent les profiles singuliers qui 
ressortent.

Surtout ne vous sabordez pas, je veux dire, ne vous censurez pas, 100% des reçus ont 
demandé au préalable...

Bon courage, enrichissez votre CV et travaillez votre anglais, il n'y a pas de raison que ça ne 
passe pas.

Par bulle, le 20/01/2012 à 07:54

Bonjour,

Pour le "DJCE" d'Aix, en tous cas, sur le site de la fac, je ne trouve pas mention de ce Master. 
Il s'agit de quel Master? J'aimerais comparer le contenu de ce Master avec le DJCE.

Par Yn, le 20/01/2012 à 10:58

fleurette, tu as une petite dizaine de DJCE en France qui sont globalement tous situés dans 
les gros pôles universitaires. Tous les DJCE ont un socle commun de droit des affaires, mais 
certains sont plus orientés sur certaines matières (fiscalité, ou droit financier, ou encore droit 
social).

Comme il a été dit, tu es dans les clous question résultats, continue comme ça en L3 et en 
M1 et tu n'auras pas de souci à te faire à ce niveau-là.
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Par contre, les [s]stages[/s] et expériences professionnelles (avocat, huissier, expert 
comptable, secteur bancaire, etc.) sont [s]très appréciés[/s] et les profs sont très attentifs à ça 
(c'est un master pro, c'est logique).

Ne néglige pas l'anglais, pense à passer le TOEIC pour justifier de ton niveau.

Pour en discuter, n'hésite pas à contacter des étudiants qui suivent ce M2, tu en trouveras 
facilement via les pages facebook des DJCE.

Par daviiid, le 18/02/2012 à 14:50

Bonjour !

Je suis en Master 1 droit privé à Paris et je souhaite postuler aux DJCE, pourriez vous me 
dire si mon dossier a une chance d'être accepté ?
J'ai validé la L1 et la L2 à 10,3, la L3 à 10,9 et là malheureusement je n'ai eu que 10,8 au 1er 
semestre de M1. Je suis en master 1 droit privé et j'ai pris l'option droit fiscal des affaires.

Je peux attester d'un bon niveau d'anglais, j'ai eu 910 au TOEIC et je vais avoir un diplôme 
d'anglais juridique à la fin de l'année.

J'ai fait beaucoup de stage, et c'est d'ailleurs sur ça que je compte. j'ai fais un stage de 3 mois 
en cabinet en L2, un de 3 mois ds un autre cabinet en début de L3, un stage en juridiction d'1 
mois après la licence, un stage d'1 mois chez un notaire et enfin un autre stage d'un mois 
chez un avocat chez qui j'avais déjà travaillé.

Pensez-vous que ce sera suffisant pour passez la sélection ?

Merci de votre aide !

Par Yn, le 18/02/2012 à 14:55

Salut,

Tes notes, sans être mauvaises, sont un peu limite. Les DJCE, comme beaucoup de M2, 
recrutent sur mention (je dirai à la louche que 80% des étudiants ont eu une mention en L3 et 
M1). 

Le détail de tes notes a de l'importance : si tu as de bons résultats en droit des sociétés, 
fiscalité, sûreté, etc. c'est intéressant.

Candidater ne coûte rien, mais pense également à postuler dans d'autres M2.

Par Antoine 30, le 18/02/2012 à 16:58
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Bonjour à toutes et tous, 

Je suis un peu perdu dans le choix de mes orientations. En effet, j'ai actuellement 18 ans et je 
suis en classe préparatoire économique et commerciale-voie économique (1ère année) aux 
grandes écoles dans un lycée de Province de milieu de classement. Pensant m'être très mal 
orienté, je souhaiterai avoir vos avis. Je souhaite devenir avocat fiscaliste.. mais ne faisant 
pas de droit en "prépa HEC", la situation risque d'être problématique. Je ne sais pas comment 
m'y prendre! Dois-je arrêter la prépa pour m'orienter en 1ère année de droit ou est-il possible 
de devenir avocat fiscaliste après une école de commerce? Mon niveau n'est pas assez bon 
pour obtenir des écoles telles qu'HEC, ESCP, ESSEC.. Ainsi donc, est-il possible de devenir 
avocat après une école de commerce (du top 15)? 
J'aimerais réellement de ne pas perdre une année, car il me semble dommage de perdre une 
année pour avoir fait une formation sélective alors que j'aurais pu aller en faculté de droit 
directement après le bac. 
Je me suis tout de même inscrit en faculté de droit sur le site admission post-bac afin de ne 
pas louper ma chance encore une fois fin juin.. Je me suis inscrit à la Sorbonne, ASSAS, 
Nanterre ainsi qu'à la faculté d'Aix et de Lyon, laquelle devrais-je privilégier dans l'ordre de 
mes voeux? Je suis en LV1 allemand actuellement, serait-il préférable que je prenne l'anglais 
en langue en faculté de droit? Pourriez-vous me donner le parcours le plus rapide afin de 
terminer mes études car j'aurais perdu un an.. Je ne sais pas si je dois aller dans une faculté 
parisenne ou une faculté de province.. j'ai surement plus de chances d'obtenir des mentions 
dans des facultés de province, qu'en pensez-vous? Je pensais faire le parcours suivant: 
- Licence de droit sur Paris (Sorbonne, Assas, Nanterre). 
- Master dans une école de commerce comme l'INSEEC (Paris) en master Fiscalité, Droit des 
Affaires, Conseil et Gestion d'Entreprise. 
- Ecole du Barreau 
** Je ne sais pas trop si je dois faire un M1 à l'université puis le M2 dans une école de 
commerce.. ou faire simplement le master en école. 
Il me parait difficile d'obtenir des stages dans le domaine juridique pour le moment car je n'ai 
aucunes connaissances mais pour cet été par exemple, devrais-je prendre un stage de 2 
mois dans un hotel en Allemagne? Travailler en France dans la vente (vendeur dans le 
textile)? Travailler en France dans le conditionnement (en usine)? Ou bien travailler dans une 
agence bancaire à l'accueil? Quel job d'été améliorerait mon CV? 
Merci d'avance pour vos éventuelles réponses!

Par alex83, le 18/02/2012 à 18:02

Bonjour,

Vous posez beaucoup de questions, vous devez être anxieux en ce moment.

Ne vous tourmentez pas, il y a de quoi faire soit par la fac soit par les grandes écoles mais 
surtout dans un cursus où vous fréquenterez les deux.

Notez tout d'abord que dans avocat fiscaliste, il y a le terme avocat. Et le concours 
(l'examen), vous ne l'aurez qu'en passant par la fac... 

Donc maintenant, plusieurs choix s'offrent à vous.
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Pour réussir vous pouvez d'abord choisir :

- soit une fac parisienne (avantage de la réputation) ;

- soit une fac en province (moins reconnue à l'étranger que La Sorbonne par exemple mais ça 
n'a pas grande importance suivant le cursus choisi).

Ensuite, vous pouvez choisir soit un cursus normal (partir en erasmus peut être intéressant), 
soit des cursus plus singuliers, type bilicence (droit gestion) ou magistère droits des affaires 
(Paris 1, 2, Aix, Rennes, Nancy, Strasbourg, Montpellier les proposent)

Si vous avez choisi un cursus normal, vous devrez vous orienter vers les meilleurs master II 
en droit des affaires (et fiscalité). C'est à dire, viser les DJCE (il y en a une dizaine dans toute 
la France, certains sont couplés avec les magistères) ou des master II très côté (du type les 
parisien, ou notamment -je le cite car je le connais- le Master II Droit et fiscalité de l'entreprise 
à Aix).

Pour vous faire un avis sur la popularité des diplomes vous pouvez faire un tour sur SMGB 
section droit des affaires, puis aussi section fiscalité.

Après avoir choisi votre cursus, vous passerez votre CRFPA en M1, M2 ou après. 

Puis, après votre M2, vous avez la possibilité de soit, préparer un MS en école de commerce 
(ESSEC, HEC, ESCP, EM sinon c'est pas la peine) soit de partir à l'étranger (si vous visez 
une carrière internationale) en LL.M (master of law) dans des facs étrangères reconnues 
(sinon, c'est pas la peine).

Voilà, avec ça normalement, vous devriez trouver dans la fiscalité, la demande est forte, Le 
Monde reportait que certaines personnes détentrices de patrimoine et revenus substantiels 
commençaient déjà à consulter des fiscalistes pour s'évader si la gauche passait aux 
présidentielles... C'est anecdotique, mais toujours intéressant à lire...

Personnellement, je vise une carrière dans la fiscalité aussi, et avec un parcours tel que 
proposé dans mon message, c'est tout à fait réalisable.

Par Antoine 30, le 18/02/2012 à 22:09

Bonsoir,
Il est vrai qu’en ce moment, beaucoup de questions me viennent à l’esprit. Le fait de « perdre 
» une année pour me diriger dans une filière dont je ne connais rien, me rend un peu anxieux. 
J’ai peur de ne pas aimer le droit et devoir me réorienter encore une fois.
Je pense me diriger vers une fac parisienne pour avoir plus de chance d’obtenir des stages 
tout le long de mon cursus. Effectivement, j’ai postulé pour une bi-licence droit-gestion mais 
aussi une bi-licence droit-économie à La Sorbonne car elles me semblent très intéressantes. 
Néanmoins, je vais me renseigner sur les magistères droits des affaires que vous m’avez 
proposées car je ne connais pas du tout. 
D’accord, je vais visiter le SMGB pour me faire une idée sur les différents diplômes.
C’est un bon point que la demande soit forte et plutôt rassurant pour la suite. Il est vrai que 
c’est anecdotique mais comme vous le dites, intéressant à lire !
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Je vous remercie d’avoir pris le temps de répondre à mon message, ce qui me permet de voir 
plus clair dans la continuité de mes études. Il me reste donc à vous souhaiter une bonne 
continuation dans vos études de droit.

Par daviiid, le 19/02/2012 à 08:20

Le mieux pour savoir si le droit te plait c'est encore d'aller assister à un cours. Tu te glisses 
dans un amphi de 1ère année et tu écoutes un peu, moi c'est ce que j'avais fait avec un ami 
et j'ai tout de suite vu que ça m'intéressais, mon ami au contraire a détesté. Après l'idéal c'est 
de choisir une matière "facile d'accès" et que la plus part des étudiants apprécient (droit de la 
famille, droit pénal...

Par Antoine 30, le 27/02/2012 à 16:00

Oui, il est certain que je vais devoir assister à différents cours de droit pour ne pas être surpris 
à la rentrée prochaine. Effectivement, on m'a dit que les amphis étaient vraiment ouverts à 
tous, je vais donc en profiter. D'accord, j'irai en droit de la famille et pénal si tu me le 
conseilles. Finalement, j'ai opté pour un IEP de Province ainsi qu'en parallèle une fac de droit 
de la même ville afin d'avoir de bonnes bases en droit (à la fac) et une ouverture d'esprit à 
"Sciences po'".J'espère obtenir les concours... sinon ce sera des facultés de droit sur Paris. 
Bonne continuation!
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